
 

 

DOCUMENT ÉLÈVE 
  

 

PRÉPARATION À L’ACTIVITÉ  
Dans le cadre du Parlement jeunesse francophone de l’Ontario, tu auras à discuter de 
projets de loi portant sur trois thèmes : l’environnement, la malbouffe et le don 
d’organes.  N’hésite pas à en discuter avec tes pairs ! 
 

Premier thème : L’environnement 
Pour te préparer, tu dois : 
- lire les textes qui suivent, 
- faire tes propres recherches, 
- monter un dossier dans lequel tu :  

- feras ressortir le pour et le contre des trois sous-thèmes suivants : 
- l’énergie renouvelable, 
- la construction d’écoles plus écologiques, 

- proposeras des solutions pour résoudre les problèmes liés à ces sous-
thèmes ; 

rester à l’affût de l’actualité en visitant le site : 
http://ogov.newswire.ca/index_f.html 

 

Textes à lire :  
Laurel Broten est ministre de l’Environnement depuis juin 2005. 

• Mme Broten a pris diverses initiatives importantes pour protéger l’air, l’eau et les 
sols de la province de l’Ontario.  

• En décembre 2005, elle a déposé un projet de loi important, la Loi sur l’eau 
saine. Si la loi est adoptée, elle protégera l’eau potable de l’Ontario de la 
source aux usagers en mettant l’accent sur les moyens de prévenir la 
contamination. 

• En juin 2006, Mme Broten a coprésidé, aux côtés du premier ministre McGuinty, 
le Sommet air pur sur la pollution transfrontalière, le smog et le changement 
climatique, sommet auquel ont participé des législateurs, des scientifiques et des 
experts de toute l’Amérique du Nord. Au début de l’année, Mme Broten a fait 
part des inquiétudes du gouvernement de l’Ontario à l’Agence américaine de 
protection de l’environnement concernant la pollution atmosphérique 
transfrontalière provenant du Midwest des États-Unis. Mme Broten a imposé des 
plafonds stricts d’émission à sept grands secteurs industriels et des normes 
rigoureuses concernant 40 polluants atmosphériques nocifs.  

• En juillet 2006, Mme Broten a proposé de nouveaux règlements en vertu de la 
Loi sur la protection de l’environnement et de la Loi sur les évaluations 
environnementales qui aideraient les municipalités à réacheminer plus de déchets 
et à appuyer les nouvelles technologies de gestion des déchets. Mme Broten a 
aussi veillé à la mise en œuvre de normes strictes sur les déchets dangereux, 
lesquelles ont interdit l’importation en Ontario des déchets toxiques non traités.  
Pour plus de renseignements, consulter : www.ene.gov.on.ca, 
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Aux dernières nouvelles :  
TORONTO, le 6 octobre 2006 - Le gouvernement de l'Ontario et l'association 
Northeast States for Coordinated Air Use Management (NESCAUM) ont signé une lettre 
d'intention, a annoncé aujourd'hui la ministre de l'Environnement, Laurel Broten. 
     
Cette lettre d'intention permettra à l'Ontario et à NESCAUM de coordonner des travaux  
scientifiques visant à réduire et à prévenir la pollution atmosphérique transfrontalière 
dans le nord-est du continent. Les travaux porteront notamment sur le smog, les 
polluants de l'air, comme le mercure, les dépôts acides, les problèmes émergents liés à 
la pollution transfrontalière et le changement climatique. 
    
"Cette entente constitue une étape importante dans la lutte contre la pollution de l'air, 
a estimé Mme Broten. Elle montre que la province est résolue à collaborer avec ses 
voisins dans le but de réduire la pollution atmosphérique transfrontalière et de protéger 
ses deux ressources les plus précieuses : ses habitants et son environnement." 
    En vertu de cette entente, l'Ontario et NESCAUM collaboreront pour faire ce qui 
suit : 

- Partager des renseignements sur la mesure de la qualité de l'air, les sources 
d'émission, les normes de qualité de l'air et les programmes de lutte contre la 
pollution; 

- Mener des études conjointes sur des questions d'intérêt commun concernant la 
qualité de l'air; 

- Échanger des renseignements sur les nouvelles technologies de lutte antipollution, 
sur l'équipement de surveillance et d'analyse de l'environnement et sur des 
domaines spécialisés connexes; 

- Cerner les problèmes nouveaux et émergents liés à la pollution atmosphérique 
transfrontalière, élaborer et partager des politiques et des méthodes pour réduire 
les polluants préoccupants ou atténuer leur effet. 
 

"Je suis ravi de collaborer à nouveau avec nos amis de l'Ontario, a affirmé Arthur 
Marin, directeur exécutif de NESCAUM. Nous partageons une histoire en ce qui touche 
les pluies acides et je sais qu'en collaborant à nouveau nous continuerons de trouver 
des solutions efficaces aux problèmes de pollution d'air et de changement climatique." 
     
La pollution atmosphérique transfrontalière entraîne chaque année en Ontario plus de 2 
700 décès prématurés, près de 14 000 visites aux urgences et plus de 5,2 milliards de 
dollars en soins  de santé et dommages à l'environnement. 
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Fondée en 1967, l'association à but non lucratif NESCAUM regroupe des organismes du 
nord-est des États-unis voués à améliorer la qualité de l'air. Son conseil se compose 
des directeurs de la qualité de l'air de six États de la Nouvelle-Angleterre, soit le 
Connecticut, le Maine, le Massachusetts, le New Hampshire, le Rhode Island et le 
Vermont, ainsi que les États du New Jersey et de New York.  
 
Pour plus de renseignements, consulter : 

www.nescaum.org.      www.ene.gov.on.ca -     www.sharedair.ca 
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Deuxième thème : La malbouffe  
Pour te préparer, tu dois : 
- lire les textes qui suivent, 
- faire tes propres recherches, 
- monter un dossier dans lequel tu :  

- feras ressortir le pour et le contre des sous-thèmes suivants : 
- la restauration rapide,  
- la malbouffe dans les écoles, 
- l’adoption de  lois provinciales sur la malbouffe ;  

- proposeras des solutions pour résoudre les problèmes liés à ce sujet ; 
 

rester à l’affût de l’actualité en visitant le 
site http://ogov.newswire.ca/index_f.html 

 
Tu peux aussi consulter le site http://eatsmart.web.ca/fr/decole qui traite du 
programme À votre santé du ministère de la Santé de l’Ontario. 
 
Textes à lire :  
Kathleen Wynne est ministre de l'Éducation de l’Ontario depuis septembre 2006.  

• Dans son rôle d'adjointe parlementaire, Mme  Wynne a facilité le projet La voix 
des parents en éducation, dont les recommandations ont mené à la première 
Politique de participation des parents en Ontario. Elle a aussi coprésidé la Table 
de concertation sur l'éducation de l'enfance en difficulté, chargée de réformer la 
façon dont les élèves ayant des besoins particuliers reçoivent du soutien à 
l'école, et a mené un examen à l'échelle de la province de l'éducation des 
adultes. Le rapport issu de cet examen, intitulé L'Ontario apprend, a débouché 
sur une nouvelle Unité des politiques d'éducation des adultes, qui a pour 
mission de coordonner les activités dans ce domaine parmi tous les fournisseurs 
de services. 

• En tant que ministre, Mme  Wynne poursuivra les efforts que déploie le 
gouvernement pour réduire l'effectif des classes du cycle primaire, améliorer les 
résultats aux tests et accroître les possibilités pour les élèves du secondaire de 
réaliser leur plein potentiel. 

Pour plus de renseignement : www.edu.gov.on.ca 
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Aux dernières nouvelles :  
Ministère de l'Education  
Les écoles saines forment les esprits sains     
TORONTO, le 6 octobre 2005 - C'est en dansant, en sautant et en marchant que 
les élèves des écoles élémentaires de l'Ontario vont, à pas de géant, améliorer leur 
forme physique et leur rendement scolaire cette année, a dit aujourd'hui le ministre de 
l'Éducation Gerard Kennedy. 
    "Cette année scolaire, chaque élève du palier élémentaire participera à au moins 
20 minutes d'activité physique quotidienne dans le cadre de notre programme global 
visant des écoles aines", a précisé M. Kennedy.      
 
"Ce plan prévoit, entre autres, le retour du personnel enseignant spécialisé en 
éducation physique, la suppression de la malbouffe des distributeurs 
automatiques et l'ouverture des écoles aux groupes communautaires après les heures 
de classe."      
 
Après des années de suppression de programmes essentiels, le système de l'éducation 
est en voie de retrouver sa vigueur. Pour la première fois, le curriculum du palier 
élémentaire comportera obligatoirement au moins 20 minutes d'activité physique 
quotidienne. L'activité physique quotidienne viendra appuyer les classes d'éducation 
physique actuelles, qui ont lieu ordinairement deux ou trois fois par semaine pendant 
30 à 40 minutes pour les élèves à l'élémentaire. L'activité physique quotidienne fait 
partie du programme du gouvernement pour des écoles saines, qui à ce jour inclut ce 
qui suit : 

- un financement de 39 millions de dollars cette année, qui passera à 146 millions 
d'ici 2008-2009, destiné à l'embauche de 2 000 nouveaux enseignants et 
enseignantes du palier élémentaire spécialisés dans des domaines clés comme 
l'éducation physique, la littératie et la numératie, la musique et les arts. Six cents 
enseignantes et enseignants spécialisés sont déjà en poste cette année. 

- l 'obl igation pour les conseils scolaires de retirer toute la malbouffe 
vendue dans les distr ibuteurs automatiques placés dans les écoles 
élémentaires et de la remplacer par une gamme d'al iments et de 
boissons plus sains. Les l ignes directrices fournies aux conseils 
scolaires sont basées sur de la recherche et des recommandations des 
Diététistes du Canada et donnent des indications claires sur les choix 
nutrit ifs et appropriés aux enfants; 

- les 72 conseils scolaires de district de l'Ontario ont tous signé une entente pour 
réduire ou éliminer les frais d'utilisation, ce qui permet aux groupes 
communautaires sans but lucratif d'utiliser les écoles après les heures de classe à  
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longueur d'année. Cela fait partie d'un investissement annuel de 20 millions de 
dollars, les ententes devant être reconduites chaque année scolaire. 

- une subvention de 10,7 millions de dollars destinée à la mise en  oeuvre du 
programme d'activité physique quotidienne ainsi qu'à la formation et aux 
ressources connexes. 

 
Pour plus de renseignement : www.edu.gov.on.ca,  

www.resultatsontario.gouv.on.ca, www.edu.gov.on.ca 
 
FAIRE DES ECOLES DE L'ONTARIO DES LIEUX D'APPRENTISSAGE PLUS SAINS 
Chaque élève mérite de bénéficier d'une activité physique régulière, de jouir d'un mode 
de vie sain et d'avoir accès à un éventail complet d'activités parascolaires. 
 
Programme pour des écoles saines 
L'activité physique quotidienne est l'un des volets du programme complet pour des 
écoles saines mis en place par le gouvernement. A ce jour, ce programme prévoit 
notamment : 

- l'investissement de 39 millions de dollars cette année, somme qui passera à 146 
millions d'ici 2008 2009, pour l'embauche de 2 000 nouveaux enseignants et 
enseignantes spécialisés dans des domaines clés tels que la littératie et la 
numératie, la musique, les arts et l'éducation physique, au palier élémentaire. Six 
cents enseignantes et enseignantes spécialisés sont déjà en place pour l'année 
scolaire en cours; 

- l 'obl igation pour les conseils scolaires de supprimer la malbouffe  
dans les distr ibuteurs automatiques des écoles élémentaires et de  la 
remplacer par des choix d'al iments et de boissons plus sains. 

- Les lignes directrices fournies aux conseils scolaires sont basées  sur 
de la recherche et des recommandations des Diététistes du Canada  
et donnent des indications claires sur les choix nutrit ifs et  appropriés 
aux enfants; 

- l'octroi de 20 millions de dollars aux conseils scolaires pour les  aider à permettre 
l'utilisation des écoles par les groupes  communautaires sans but lucratif après les 
heures de classe et toute l'année durant; 

- l'octroi de 10,7 millions en subvention non renouvelable pour la  formation et les 
ressources nécessaires à la mise en oeuvre des 20 minutes d'activité physique 
quotidienne; 

- l'adoption de la Loi Sabrina de 2005, aux termes de laquelle chaque conseil 
scolaire est tenu d'élaborer et de maintenir une politique  relative à l'anaphylaxie à 
compter du 1er janvier 2006; 
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- l'investissement de 650 000 $ pour donner à tous les élèves du palier  secondaire 

la possibilité d'apprendre la technique de réanimation cardio respiratoire, connue 
pour sauver des vies; 

- la collaboration avec les partenaires en éducation pour examiner des façons 
d'intégrer des programmes de natation et de sécurité nautique dans l'activité 
physique quotidienne rendue obligatoire. 

 
------------------------------------------------------ 
Coût pour le système de soins de santé 
  
En 2000-2001, on estimait le coût de l'obésité à 4,3 mill iards de dollars 
pour le système de santé au Canada : de ce chiffre, 1,6 mil l iard de 
dollars sont des coûts directs (soins hospitaliers, médicaments et 
honoraires de médecins) et 2,7 mill iards de dollars sont des coûts 
indirects (pertes de revenus dues à la maladie et aux mortal ités 
prématurées l iées à l'obésité) (Katzmarzyk et al ., 2004). 
 
Extrait du rapport Poids santé, vie saine (2004) de la Dre Sheela Basrur, 
médecin hygiéniste en chef et sous-ministre adjointe 
------------------------------------------------------------------------- 
FAIRE DE NOS ECOLES DES LIEUX D'APPRENTISSAGE PLUS SAINS 
 
Le bien-être des enfants de l'Ontario exige un mode de vie sain et actif . 
L'activité physique quotidienne est l'une des mesures qui permettront de faire 
des écoles des lieux d'apprentissage plus sains pour les élèves. 
------------------------------------------------------------------------- 
"En tant que leaders scolaires de première l igne, les directrices et 
directeurs d'école voient au quotidien les répercussions de la mauvaise 
nutrit ion et de l' inactivité physique. Nous pensons qu'en encourageant les enfants 
à faire de l'exercice tous les jours, nous réduirons le taux 
d'absentéisme attribuable à la maladie et nous obtiendrons un milieu scolaire plus 
productif, une participation plus active à l'école et de meilleurs résultats sur le plan de 
l'apprentissage." 

Ian McFarlane, président, Ontario Principals' Council 
------------------------------------------------------------------------- 
Available in English   www.edu.gov.on.ca    www.resultatsontario.gouv.on.ca 
 
Renseignements: Amanda Alvaro, Bureau du ministre, (416) 325-2632,  
(416) 509-5696 (cellulaire); Wilma Davis, Direction des communications,  
(416) 325-6730; Renseignements au public : (416) 325-2929 ou 1-800-387-5514,  
ATS : 1-800-263-2892 



 

 

DOCUMENT ÉLÈVE 
 

 
 
 
 
Troisième thème : Le don d’organes  
Pour te préparer, tu dois : 
- lire les textes qui suivent, 
- faire tes propres recherches, 
- monter un dossier dans lequel tu :  

- feras ressortir le pour et le contre des sous-thèmes suivants : 
- les choix du donneur, 
- le comité de citoyens, 
- la sensibilisation ; 

- proposeras des solutions pour résoudre les problèmes liés à ce sujet ; 
 

rester à l’affût de l’actualité en visitant le site : 
http://ogov.newswire.ca/index_f.html. 

 
Textes à lire :  
George Smitherman est ministre de la Santé et des Soins de longue durée de l'Ontario 
depuis septembre 2003. 

• Dans ses fonctions de ministre, il assure la mise en œuvre d'un plan ambitieux 
visant à renforcer le système de santé de l'Ontario afin de réaliser trois priorités 
clés : améliorer la santé des Ontariennes et des Ontariens, accroître l'accès aux 
médecins et aux infirmières et réduire les temps d'attente. S’inscrivent, dans ce 
plan, certaines réformes importantes qu’il a introduites, dont la formation 
d’Équipes Santé familiale, la création des Réseaux locaux d’intégration des 
services de santé (RLISS), une stratégie agressive de réduction des temps 
d’attente, la restructuration du régime de médicaments de l’Ontario et un 
engagement clair et ferme à l’égard de la santé publique comprenant un plan 
audacieux de lutte contre le tabagisme. 

• George Smitherman vit au centre-ville de Toronto. Communiquer avec la Ligne 
INFO du ministère de la Santé au 1 800 268-1154. 

Pour plus de renseignements, consulter : http://www.health.gov.on.ca  
 
Aux dernières nouvelles :  
TORONTO Le vendredi 24 novembre 2006 – Le gouvernement McGuinty a mis sur 
pied un comité de citoyens qui élaborera des recommandations afin d’augmenter les 
dons d’organes dans la province. 

« Le don d’organes sauve des centaines de vies chaque année en Ontario, quoique 
nous manquions encore de donneurs pour satisfaire la demande de transplantations 
d’organes, a dit le ministre Smitherman. C’est la raison pour laquelle nous mettons en 
place un Comité des citoyens pour l’augmentation des dons d’organes constitué de  
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personnes renommées dans la collectivité qui conseilleront notre gouvernement et 
élaboreront des recommandations menant à une stratégie proprement ontarienne du 
don d’organes. » 

Les six membres du Comité des citoyens pour l’augmentation des dons d’organes 
sont : 

 Dr Ted Broadway, ancien directeur des politiques en matière de santé de 
l’Ontario Medical Association;  

 Alvin Curling, ancien député et président de l’Assemblée législative de l’Ontario;  
 Peter Desbarats, journaliste des médias écrits et télévisuels et ancien doyen à 

l’Université Western Ontario;  
 Révérend Dr Brent Hawkes, un militant pour les droits des homosexuels et 

pasteur à la Metropolitan Community Church de Toronto;  
 Gisèle Lalonde, militante communautaire et ancienne mairesse de Vanier, qui a 

siégé au conseil d’administration de l’Hôpital Montfort et de la Fondation de 
l’Hôpital Montfort;  

 Joan Neiman, ancienne sénatrice canadienne.  

Au cours des prochains mois, le comité tiendra des audiences publiques dans 
l’ensemble de la province afin de consulter le public sur : 

 les manières d’augmenter la sensibilisation à l’égard du don d’organes pour tous 
les Ontariennes et les Ontariens;  

 la façon d’éliminer les obstacles au don d’organes;  
 la manière dont le gouvernement appuie et encourage l’augmentation des dons 

d’organes prélevés sur des donneurs vivants;  
 les meilleures façons de permettre aux personnes de faire connaître leur 

intention en matière de don d’organes et de faire enregistrer cette intention.  

Le comité fera rapport au gouvernement cet hiver. 

« Chaque habitant de l’Ontario pourra tirer profit de cette initiative. C’est ce qui 
explique l’importance de consulter les Ontariennes et les Ontariens lors de l’élaboration 
de nos recommandations, a indiqué le Dr Ted Broadway, président du Comité des 
citoyens pour l’augmentation des dons d’organes. Grâce à ces consultations, nous 
espérons faire comprendre les défis qui entourent le don d’organes et trouver ainsi des 
solutions adéquates. » 
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Au fil des années, le nombre de patients en attente d’une transplantation d’organes a 
dépassé constamment le nombre d’organes disponibles pour la greffe.  

« Les dons d’organes et de tissus peuvent être une question de vie ou de mort pour 
des milliers de personnes, a ajouté le ministre Smitherman. Je suis reconnaissant de 
l’intérêt manifesté par tous mes collègues de l’Assemblée législative, toutes allégeances 
confondues, tandis que nous continuons à faire progresser ce dossier. J’ai hâte de 
recevoir les recommandations du comité dans quelques mois. » 

Voici d’autres initiatives du gouvernement McGuinty qui profitent à la santé des 
Ontariennes et Ontariens : 

 L’octroi de 15,5 millions de dollars en financement supplémentaire pour 2006-
2007, en plus des 57 millions de dollars investis l’année dernière pour appuyer 
le don et la transplantation d’organes et de tissus à l’échelle de l’Ontario.  

 La mise en œuvre du Processus de signalement et de demande courant, une 
stratégie qui exige que les principaux hôpitaux de l’Ontario signalent tous les 
décès au Réseau Trillium pour le don de vie, afin de permettre à l’organisme de 
prendre les mesures nécessaires pour déterminer si un don d’organe est 
possible.  

 La mise en place d’une nouvelle politique de financement des hôpitaux pour les 
coûts associés au dépistage, à l’évaluation et aux interventions chirurgicales des 
donneurs vivants de foie et de rein.  

L’initiative annoncée aujourd’hui fait partie du plan du gouvernement McGuinty visant à 
édifier un système de santé qui répond à trois objectifs prioritaires : maintenir les 
Ontariennes et les Ontariens en bonne santé, réduire les temps d’attente et améliorer 
l’accès aux médecins et au personnel infirmier.  

Pour plus de renseignements, consulter : www.health.gov.on.ca 

 

 


